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PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Préfecture

Direction régionale des ressources humaines
Bureau régional des ressources humaines

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 
PREF_DRH_BRH_2020_09_01_06

fixant la composition du jury des concours interne et
externe  pour  l’accès  au  grade  d’adjoint
administratif principal de 2e  classe de l’intérieur et
de  l’outre-mer  -  services  déconcentrés  -  session
2020

LE  PRÉFET  DE  LA  RÉGION  AUVERGNE-
RHÔNE-ALPES
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE
SÉCURITÉ SUD-EST
PRÉFET DU RHONE
Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,
ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
Fonction Publique de l’État ;

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et
la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu la  loi  n°2005-843  du  26  juillet  2005  portant  diverses  mesures  de  transposition  du  droit
communautaire à la fonction publique ;

Vu l’ordonnance  n°  2005-901  du  2  août  2005  relative  aux  conditions  d’âge  dans  la  fonction
publique et instituant un nouveau parcours d’accès aux carrières de la fonction publique territoriale,
de la fonction publique hospitalière et de la fonction publique de l’État ;

Vu le  décret  n°  2002-1294 du 24 octobre  2002 fixant  les  dispositions  générales  relatives  à  la
situation et aux modalités de reclassement des ressortissants des États membres de la Communauté
européenne ou d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique européen, nommés dans
un corps de fonctionnaires de l’État  ou de ses établissements publics ;

Vu le décret n° 2003-20 du 6 janvier 2003 relatif à l’ouverture de certains corps et emplois de
fonctionnaires de l’État aux ressortissants des États membres de la communauté européenne ou d’un
autre État partie à l’accord sur l’Espace économique européen autres que la France ;

Vu le décret n° 2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de recrutement
dans la fonction publique de l’État ;

Vu le  décret  n°2006-1760  du  23  décembre  2006 relatif  aux  dispositions  statutaires  communes
applicables aux corps d’adjoints administratifs des administrations de l’État ;



Vu le  décret  n°2006-1780  du  23  décembre  2006  portant  délégation  de  pouvoir  en  matière  de
recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ;

Vu le décret n° 2016-580 du 11 mai 2016 relatif à l'organisation des carrières des fonctionnaires de
catégorie C de la fonction publique de l'Etat 

Vu le décret n° 2016-589 du 11 mai 2016 fixant l'échelonnement indiciaire des corps et emplois
communs aux administrations de l'Etat  et  de ses établissements publics ou afférents à plusieurs
corps de fonctionnaires de l'Etat et de ses établissements publics 

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe) – M. MAILHOS
Pascal 

Vu l’arrêté ministériel du 27 novembre 2006 fixant l’échelonnement indiciaire des grades et emplois
de catégorie C ;

Vu l’arrêté ministériel du 23 mars 2007 relatif aux règles générales d'organisation et à la nature des
épreuves des concours de recrutement d'adjoints administratifs de 1ere classe des administrations de
l'Etat ;

Vu l’arrêté ministériel du 26 janvier 2015 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement
et de gestion des personnels administratifs du ministère de l’intérieur ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  30  octobre  2019  autorisant  au  titre  de  l’année  2020  l’ouverture  de
concours externes et internes pour le recrutement d’adjoints administratifs principaux de 2e classe
de l’intérieur et de l’outre-mer ;

Vu l’arrêté préfectoral du 10 janvier 2020 modifié portant ouverture  du concours pour l’accès au
grade  d’adjoint  administratif  principal  de  2e  classe  de  l’intérieur  et  de  l’outre-mer  –  services
déconcentrés – session 2020 ;

Sur la proposition de la préfète, secrétaire générale de la préfecture du Rhône, préfète déléguée pour
l’égalité des chances ;

A R R Ê T E

Article 1 : La composition du jury des concours externe et interne d’adjoint administratif principal
de deuxième classe de l'intérieur et de l'outre-mer, organisés dans la région Auvergne-Rhône-Alpes,
session 2020, est la suivante : 

- Président :

M. David ROCHE, Sous-Préfet.

- Vice-présidents :

Mme Marina CLEMENT, Conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer ; 

M. Yann MASSON, Conseiller d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer.  



- Membres :

Madame Christine BAILLIET, Attachée principale d’administration de l’État ; 

Monsieur Samy BERD, Attaché principal d’administration de l’État ; 

Monsieur Josian BONNET, Attaché d’administration de l’État ;

Madame Estelle BREZOUT-COZELIN, Attachée d’administration de l’État ; 

Monsieur Christophe CROCHU, Secrétaire administratif de classe exceptionnelle  ; 

Monsieur Olivier DESCLOUX, Attaché principal d’administration de l’État ; 

Monsieur Cédric DEROCHES, Attaché d’administration de l’État ; 

Madame Anna EUZET, Attachée d’administration de l’État ;

Madame Marie FANET, Attachée principale d’administration de l’État ; 

Madame Isabelle FETROT, Secrétaire administrative de classe normale ;

Monsieur Alexandre GRIC,  Attaché d’administration de l’État ; 

Madame Ghislaine KIM, Secrétaire administrative de classe exceptionnelle  ; 

Madame Amélie LAGOUTE, Attachée d’administration de l’État ; 

Monsieur Thierry MALARD, Attaché d’administration de l’État ; 

Madame Carole MOREAU, Secrétaire administrative de classe exceptionnelle  ; 

Monsieur Thibault PICHON-MATHIEU, Attaché d’administration de l’État ; 

Madame Martine SALA, Attachée principale d’administration de l’État ; 

Madame Nabyla SULTANA, Attachée d’administration de l’État ; 

Madame Ibtissem ZOGHLAMI, Secrétaire administrative de classe normale.

Article 2 : La préfète, secrétaire générale de la préfecture du Rhône, préfète déléguée pour l’égalité
des  chances et  les  autorités  compétentes  sont  chargées,  chacune  en  ce  qui  les  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté.

Lyon, le 01/09/2020

La préfète
Secrétaire Générale 

Préfète déléguée pour l’égalité des chances

Cécile DINDAR

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-7 du code de justice administrative, cet arrêté peut faire l'objet d'un
recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois suivant sa notification. Le tribunal administratif peut être
saisi sur le site www.telerecours.fr 
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Arrêté n°2020-01-0068 

Portant modification d’agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres de la SAU AMBULANCES S2A 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié, relatif à la composition du dossier d’agrément des personnes 

effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports sanitaires ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées 

pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

Vu l’arrêté n° 2019-17-0688 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 28 décembre 2019 pris en 

application du décret n° 2017-1862 du 29 décembre 2017 portant droit à dérogation, à titre expérimental, au 

directeur général de l’agence régionale de santé, à la composition du dossier d’agrément des personnes 

effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports sanitaires 

fixée par l’arrêté du 21 décembre 1987 ; 

 

Considérant les deux certificats de cession d’un véhicule d’occasion du 28 juillet 2020 de la société 

AMBULANCES S2A au profit de la société SAFE AMBULANCES concernant les ambulances MERCEDES FM 401 

YV et PEUGEOT FE 103 NZ ; 

Considérant que suite à cette cession, la société AMBULANCES S2A  ne possède plus qu’une ambulance et un 

véhicule sanitaire léger ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : l’agrément 158  pour effectuer des transports sanitaires terrestres sur prescription médicale et dans 

le cadre de l’aide médicale urgente est modifié comme suit : 

 

SAU AMBULANCES S2A 

Président Monsieur BENZAIT Akrem 

101 rue des Brotteaux – 01700 MIRIBEL 

 

 

Article 2 : l’agrément est délivré pour l'implantation suivante : 

 

- 101 rue des Brotteaux – 01700 MIRIBEL – secteur de garde 11 – MONTLUEL 

 

 

 



 

Article 3 : l’ambulance et le véhicule sanitaire léger associés à l'implantation font l’objet d’une décision 

d’autorisation de mise en service conformément aux dispositions de l’article L.6312-4 du code de santé 

publique. 

 

Article 4 : la personne titulaire de l'agrément devra porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale de 

santé, 

- toutes modifications au regard des normes prévues, toute mise hors service, cession ou modification 

des véhicules indiqués, 

- toute embauche de nouveau personnel, 

- toute cessation de fonctions d'un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession. 

 

L'inobservation de tout ou partie de ces dispositions est susceptible d'entraîner une suspension ou un retrait 

d'agrément. 

 

Article 5 : l’arrêté 2019-01-0018 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 2 avril 2019 portant 

agrément de l’entreprise de transports sanitaires AMBULANCES S2A est abrogé. 

 

Article 6 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent qui peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 

Article 7 : la directrice départementale de l’Ain est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au 

recueil des actes administratif de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du 

département de l'Ain. 

 

 

  

 

Fait à Bourg en Bresse, le 24 août 2020 

 

 

Pour le directeur général et par délégation 

Pour la directrice départementale de l'Ain 

Marion FAURE, responsable du service offre de 

soins de premier recours 
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Arrêté n°2020-01-0070 

 

Portant modification d'agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres de l’entreprise AMBUL’AIN 

ASSOCIES – JUSSIEU SECOURS 

 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié, relatif à la composition du dossier d’agrément des personnes effectuant 

des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports sanitaires ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées pour 

les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

Vu l’arrêté n° 2019-17-0688 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 28 décembre 2019 pris en 

application du décret n° 2017-1862 du 29 décembre 2017 portant droit à dérogation, à titre expérimental, au 

directeur général de l’agence régionale de santé, à la composition du dossier d’agrément des personnes effectuant 

des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports sanitaires fixée par l’arrêté 

du 21 décembre 1987 ; 

 

Considérant l’extrait Kbis en date du 16 juillet 2020 indiquant que l’établissement auparavant domicilié 1641 route 

de Majornas à Viriat est à présent domicilié 510 rue des Vareys – 01440 VIRIAT ; 

 

Considérant l’attestation sur l’honneur du 13 juillet 2020 déclarant que les installations matériels de l’entreprise 

AMBUL’AIN ASSOCIES – 510 rue des Vareys – 01440 VIRIAT sont déclarées conformes au code de la santé publique ; 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : L'agrément 01-131 pour effectuer des transports sanitaires terrestres sur prescription médicale et dans le 

cadre de l’aide médicale urgente délivré à la : 

 

Sarl AMBUL’AIN ASSOCIES – JUSSIEU SECOURS 

Sise 60 Grande Rue – 01430 SAINT MARTIN DU FRESNE 

Gérants Messieurs BERNARD et MORGUE 

 
est modifié comme mentionné dans l'article 2.  

 

Article 2 : l’agrément est délivré pour l’implantation suivante : 

secteur 7- BOURG EN BRESSE 

510 rue des Vareys – 01440 VIRIAT 

 

 

Article 3 : les dix véhicules de catégorie A ou C et les six véhicules de catégorie D associés à l'implantation font 

l’objet d’une décision d’autorisation de mise en service conformément aux dispositions de l’article L.6312-4 du code 

de santé publique. 
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Article 4 : toutes les modifications apportées aux éléments constitutifs du dossier sont communiquées sans délai à 

l'agence régionale de santé, qui s'assure qu'elles ne remettent pas en cause l'agrément. (article 4 arrêté 21 

décembre 1987) 

La personne titulaire de l'agrément doit porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale de santé, 

- toutes modifications au regard des caractéristiques et installations, toute mise hors service, cession ou 

modification des véhicules indiqués,  

- toute embauche de nouveau personnel,  

- toute cessation de fonctions d'un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession. 

 

La liste des membres du personnel composant l'équipe est adressée au moins annuellement à l'ARS et le cas 

échéant lors de toute modification (article R 6312-17 du CSP). 

 

Article 5 : La personne titulaire de l'agrément est tenue de soumettre les véhicules affectés aux transports sanitaires 

au contrôle des services de l'ARS (article R 6312-4 du CSP). 

 

Article 6 : En cas de manquement aux obligations légales et réglementaires, l'agrément peut faire l'objet d'une 

suspension ou d'un retrait par décision motivée du directeur régional de l'agence régional de santé. 

 

Article 7 : le présent arrêté annule et remplace l’arrêté 2020-01-0010 du directeur général de l’ARS Auvergne-

Rhône-Alpes du 19 février 2020 portant modification d’agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres 

de l’entreprise AMBUL’AIN ASSOCIES – JUSSIEU SECOURS 

 

Article 8 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent 

qui peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et de sa publication au 

recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 

Article 9 : la directrice départementale de l’Ain est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au 

recueil des actes administratif de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du 

département de l'Ain. 

 

  

Fait à Bourg en Bresse, le 25 août 2020 

 

Pour le directeur général et par délégation 

Pour la directrice départementale de l’Ain 

Marion FAURE, responsable du service offre de 

soins de premier recours 
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Arrêté n°2020-01-0071 

 

Portant modification d'agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres de l’entreprise TAXI 

AMBULANCE MARCEL ET FILS – JUSSIEU SECOURS 

 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié, relatif à la composition du dossier d’agrément des personnes 

effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports sanitaires ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées 

pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

Vu l’arrêté n° 2019-17-0688 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 28 décembre 2019 pris en 

application du décret n° 2017-1862 du 29 décembre 2017 portant droit à dérogation, à titre expérimental, au 

directeur général de l’agence régionale de santé, à la composition du dossier d’agrément des personnes 

effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports sanitaires 

fixée par l’arrêté du 21 décembre 1987 ; 

 

Considérant l’extrait Kbis en date du 16 juillet 2020 indiquant que l’établissement du secteur 7 auparavant domicilié 

1641 route de Majornas à Viriat est à présent domicilié 510 rue des Vareys – 01440 VIRIAT ; 

 

Considérant la déclaration sur l’honneur du 22 août 2020 attestant que l’installation matérielle de 

l’implantation située sur le secteur 7, 510 rue des Vareys – 01440 VIRIAT est conforme au code de la santé 

publique ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : L'agrément 01-11 pour effectuer des transports sanitaires terrestres sur prescription médicale et 

dans le cadre de l’aide médicale urgente délivré à la : 

 

Sarl TAXI AMBULANCE MARCEL ET FILS – JUSSIEU SECOURS 

Sise 127 avenue de Lyon – 01110 PLATEAU D’HAUTEVILLE 

Gérants Messieurs BERNARD et MORGUE 

 
est modifié comme suit.  

 

Article 2 : l’agrément est délivré pour les implantations suivantes : 

  

Implantation 01-11-A - secteur 4- PLATEAU D’HAUTEVILLE 

127 avenue de Lyon – 01110 PLATEAU D’HAUTEVILLE 

 

Implantation 01-11-B – secteur 3 Oyonnax 

12 impasse Paul Golliat – zone industrielle Nord – 01100 OYONNAX 
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Implantation 01-11-C – secteur 7 – Bourg-en-Bresse 

510 rue des Vareys – 01440 VIRIAT 

 

 

Article 3 : les neuf véhicules de catégorie A ou C et les neuf véhicules de catégorie D associés aux implantationx 

font l’objet d’une décision d’autorisation de mise en service conformément aux dispositions de l’article L.6312-

4 du code de santé publique. 

 

Article 4 : toutes les modifications apportées aux éléments constitutifs du dossier sont communiquées sans 

délai à l'agence régionale de santé, qui s'assure qu'elles ne remettent pas en cause l'agrément. (article 4 arrêté 

21 décembre 1987) 

La personne titulaire de l'agrément doit porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale de santé, 

- toutes modifications au regard des caractéristiques et installations, toute mise hors service, cession ou 

modification des véhicules indiqués,  

- toute embauche de nouveau personnel,  

- toute cessation de fonctions d'un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession. 

 

La liste des membres du personnel composant l'équipe est adressée au moins annuellement à l'ARS et le cas 

échéant lors de toute modification (article R 6312-17 du CSP). 

 

Article 5 : En cas de manquement aux obligations légales et réglementaires, l'agrément peut faire l'objet d'une 

suspension ou d'un retrait par décision motivée du directeur régional de l'agence régional de santé. 

 

Article 6 : le présent arrêté annule et remplace l’arrêté 2020-01-0011 du 20 février 2020 du directeur général 

de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes portant modification d’agrément pour effectuer des transports sanitaires de la 

société TAXI AMBULANCE MARCEL ET FILS – JUSSIEU SECOURS. 

 

Article 7 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent qui peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 

Article 8 : la directrice départementale de l’Ain est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au 

recueil des actes administratif de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du 

département de l'Ain. 

 

  

Fait à Bourg en Bresse, le 25 août 2020 

 

Pour le directeur général et par délégation 

Pour la directrice départementale de l’Ain 

Marion FAURE, responsable du service offre de 

soins de premier recours 

 



 

 



 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-01-0072 

 

Portant agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres de l’entreprise SAFE AMBULANCES 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 21 décembre 1987 modifié, relatif à la composition du dossier d’agrément des 

personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports 

sanitaires ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées 

pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

 

Considérant que le dossier de demande d’agrément a été déclaré complet ; 

Considérant les statuts de la SAS SAFE AMBULANCES enregistrés le 20 juillet 2020 ; 

Considérant l’état nominatif précisant la qualification des personnes constituant les équipages des véhicules 

autorisés ; 

Considérant la déclaration sur l’honneur attestant que l’installation matérielle de l’implantation est conforme;  

Considérant les deux certificats de cession d’un véhicule d’occasion en date du 28 juillet 2020 de la société 

AMBULANCES S2A au profit de la société SAFE AMBULANCES concernant les ambulances MERCEDES FM 401 

YV et PEUGEOT FE 103 NZ ; 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : un agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres sur prescription médicale et dans le 

cadre de l’aide médicale urgente est délivré à : 

 

SAS SAFE AMBULANCES 

Président Monsieur LEBSIR Sami 

101 rue des Brotteaux 

01700 MIRIBEL 

Sous le numéro : 01-166 

 

 



 

Article 2 : l’agrément est délivré pour l’implantation suivante : 

 

- 101 rue des Brotteaux -01700 MIRIBEL – secteur de garde 11 – MONTLUEL 

 

Article 3 : les deux ambulances associées à l’implantation font l’objet d’une décision d’autorisation de mise en 

service conformément aux dispositions de l’article L.6312-4 du code de santé publique. 

 

Article 4 : Toutes les modifications apportées aux éléments constitutifs du dossier sont communiquées sans 

délai à l'agence régionale de santé, qui s'assure qu'elles ne remettent pas en cause l'agrément (article 4 arrêté 

21 décembre 1987) 

La personne titulaire de l'agrément doit porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale de santé, 

- toutes modifications au regard des caractéristiques et installations, toute mise hors service, cession ou 

modification des véhicules indiqués,  

- toute embauche de nouveau personnel,  

- toute cessation de fonctions d'un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession. 

 

La liste des membres du personnel composant l'équipe est adressée au moins annuellement à l'ARS et le cas 

échéant lors de toute modification (article R.6312-17 CSP) 

 

Article 5 : En cas de manquement aux obligations légales et réglementaires, l'agrément peut faire l'objet d'une 

suspension ou d'un retrait par décision motivée du directeur régional de l'agence régional de santé. 

 

Article 6 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent qui peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 

Article 7 : La directrice de la délégation départementale de l’Ain est chargée de l'exécution du présent arrêté, 

qui sera publié au recueil des actes administratif de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la 

préfecture du département de l’Ain. 

 

 

  

 

Fait à Bourg en Bresse, le 31 août 2020 

 

Pour le directeur général et par délégation 

Pour la directrice départementale de l'AIN 

Marion FAURE, responsable du service offre de 

soins de premier recours 

 

 

 



DECISION DE SUBDELEGATION DE SIGNATURE

N° 2020-15

annule et remplace la décision n° 2020-12 du 15 août 2020

Le directeur interrégional des douanes et droits indirects Auvergne-Rhône-Alpes,

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets à l’organisation et à l’action
des services de L’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État ;

VU le décret n° 2007-1665 du 26 novembre 2007 relatif à l’organisation des services déconcentrés de la direction
générale des douanes et droits indirects ;

VU le décret du 24 octobre 2018 nommant Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône;

VU l'arrêté  du ministre  de l’action et  des comptes publics en date  du 27 mai  2020,  portant  nomination de
Monsieur Eric MEUNIER dans les fonctions de directeur interrégional des douanes à Lyon à compter du 15 août
2020 ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2020-182 du 20 juillet 2020 donnant délégation de signature à Monsieur Eric MEUNIER
en  tant  que  responsable  des  budgets  opérationnels  de  programme  interrégionaux  des  douanes Auvergne-
Rhône-Alpes ;

VU la convention de délégation en date du 27 avril 2012 conclue entre le secrétariat général des ministères
économique et  financier  et  la  direction interrégionale  des  douanes de Lyon pour  la  gestion des opérations
imputables sur le programme 218 ;

VU les conventions de délégations de gestion conclues entre 

- d’une part, la direction interrégionale des douanes Auvergne-Rhône-Alpes,

- et d’autre part :

DIRECTION INTERRÉGIONALE DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS
 AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
6 rue Charles Biennier - BP 2353
69 215 LYON CEDEX 02 
Site Internet : www.douane.gouv.fr



-- les directions interrégionales des douanes de Nouvelle-Aquitaine, Bourgogne - Franche-Comte - Centre - Val-
de-Loire,  Île-de-France,  Hauts-de-France,  Provence  -  Alpes  -  Cote-d’azur  -  Corse,  Grand-Est,  Occitanie,
Bretagne  -  Pays  de  la  Loire, Paris-Aéroports,  Normandie,  Antilles-Guyane,  ou  régionales  de  Guadeloupe,
Guyane, Mayotte, La Réunion.

-- les services à compétence nationale : CID, DNRED, DNRFP, DNSCE, SEJF, DNGCD

-- les RUO d’administration centrale : FIN1 ; FIN2, FIN3, SI1, SI2, SI3

VU la convention de délégation de gestion du 15 janvier 2016 entre le BOP central et la direction interrégionale
de Lyon pour le traitement des indus sur rémunération et certains dossiers HPSOP en relation avec le CSRH ;

VU la convention de délégation de gestion du 15 janvier 2016 entre le BOP central et la direction interrégionale
de Lyon concernant les dépenses HPSOP des personnels de la direction.

DECIDE

Article 1     :  Délégation de signature est donnée aux agents du centre de service partagé des douanes de Lyon
désignés ci-après :

M. BECAUD Philippe Attaché principal d’administration

M. PIOCT Stéphane Inspecteur régional de 3ème classe

Mme LEZZOCHE Jessica Inspectrice

Mme NARAYANIN Sabrina Inspectrice

M. Alexandre MOULIN Inspecteur 

Mme TRONQUET Jennifer Inspectrice

M. CERICCO Aldo Contrôleur principal

Mme VIGOUROUX Sandrine Contrôleuse de 1ère classe

M. LALLIER Jérôme Contrôleur de 1ère classe

Mme Linda ESSAIEM Contrôleuse de 1ère classe

M. Olivier DE MATTEIS Contrôleur de 1ère classe

Mme TALLEUX Aurore Contrôleuse de 2ème classe

M. BERAUD Etienne Contrôleur de 2ème classe

Mme Aurelie BONNAUD Contrôleuse de 2ème classe

à l’effet  de signer, pour ce qui concerne la direction interrégionale des douanes de Lyon et les directions ou
services  délégants  précités,  les  actes  se  rapportant  à  l'ordonnancement  des  recettes, à  l'engagement  des
dépenses,  à la liquidation, à la confection de l'ordre de payer et  aux transactions afférentes ainsi  qu'à leur



validation et à la certification du service fait dans le progiciel CHORUS, dès lors qu'ils relèvent des programmes
suivants :

 302 : ‘facilitation et sécurisation des échanges’ ;

 723 : ‘opérations immobilières et entretien des bâtiments de l’État’ ;

 724 : ‘entretien du patrimoine immobilier de l’État’ ;

 218 : ‘conduite et pilotage des politiques économiques et financières’ ;

 129 : ‘Coordination du travail de l’état’ ;

 200  :  ‘remboursement  et  dégrèvement  d'impôts  d’État’  (dépenses  sans  ordonnancement  préalable
[DSOP]) ;

 349 "Fonds pour la transformation de l'action publique". 

Article 2     :  Délégation de signature est donnée aux agents du centre de service partagé des douanes de Lyon
désignés ci-après :

Mme BAVIERE Vanessa Contrôleuse principale

Mme BRECHBUHL Anne-Marie Contrôleuse principale

Mme BLANC Jocelyne Contrôleuse de 1ère classe

Mme CARNELL Anne-claire Contrôleuse de 1ère classe

M. BLIDI Mohammed Contrôleur de 2ème classe

M. HANOTEL-DAMIEN Thomas Contrôleur de 2ème classe

Mme PECH Monique Contrôleuse de 2ème classe

Mme TEISSEDRE Corinne Contrôleuse de 2ème classe

Mme CELLAMEN Marie-France Contrôleuse de 2ème classe

Mme ALLALA Sylvie Agente de constatation principale de 1ère classe

Mme BESSON Catherine Agente de constatation principale de 1ère classe

M. BOULEKROUME Ramdame Agent de constatation principal de 1ère classe

Mme CHEVALLIER Nathalie Agente de constatation principale de 1ère classe

Mme DURAND Catherine Agente de constatation principale de 1ère classe

Mme HERMITTE Pascale Agente de constatation principale de 1ère classe

Mme BERNARD Laura Agente de constatation 2ème classe

Mme BARLIAN Fanny Agente de constatation principale 2ème classe



Mme GARCIA Nathalie Agente de constatation principale 2ème classe

Mme MONSARRAT Lisa Agente de constatation principale 2ème classe

M. CAQUANT Maxime Agent de constatation principal 2ème classe

Mme PERE Véronique Agente de constatation principale 2ème classe

M. VIRONE Boris Agent de constatation principal 2ème classe

M. COMTE Christophe Agent de constatation principal 2ème classe

M. HARAMBURU Dominique Agent de constatation principal 2ème classe

Mme Naouel SAHNOUNE Agent de constatation principal 2ème classe

M. Karim MAHMOUTI Agent de constatation principal 2ème classe

à l’effet de certifier, pour ce qui concerne la direction interrégionale des douanes de Lyon et les directions et
services délégants précités, le «service fait» relatif aux opérations validées dans le progiciel CHORUS et relevant
des programmes visés à l'article 1.

Article 3 : Le responsable du centre de services partagés des douanes de Lyon est chargé de l’exécution de la
présente décision, qui  sera notifiée à la Trésorerie Générale Douane, comptable assignataire en matière de
dépenses et de recettes autres que PSOP, et tenue à disposition des DRFIP locales concernées, comptables
assignataires en matière de PSOP et DSOP. 

Fait à Lyon, le 1er septembre 2020

signé, Eric MEUNIER   



Direction régionale des Affaires culturelle Auvergne-Rhône-Alpes 
Secrétariat général 
6 quai Saint-Vincent 
69283 Lyon cedex 01 
www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Auvergne-Rhone-Alpes 
  

 

Lyon, le 31 août 2020 

ARRÊTÉ n° 2020-04  

Arrêté n° 2020-05 du 31 août 2020 

portant subdélégation pris pour 

l'arrêté préfectoral n° 2020-166 du 30 juin 2020 portant délégation de signature à 

Monsieur Marc DROUET, directeur régional des affaires culturelles Auvergne-Rhône-Alpes 

 
 

Vu le code du patrimoine ; 

Vu le code de l’urbanisme ; 

Vu le code de la commande publique ; 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions, notamment son article 
21-1 ; 

Vu le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris pour l’application de l’article 3 du décret n° 98-81 du 11 février 1998 
modifiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l’État, les départements, 
les communes et les établissements publics et relatif aux décisions prises par l’État en matière de prescription 
quadriennale ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'État dans les régions et départements ; 

Vu le décret n°2010-633 du 8 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des affaires 
culturelles ; 

Vu le décret n° 2011-994 du 23 août 2011 relatif à la licence d’entrepreneur de spectacle vivant ; 

Vu le décret du 24 septembre 2018 modifiant le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique ; 

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de fonctionnement 
dans les régions de l’administration territoriale de l’État et de commissions administratives ; 

Vu le décret en conseil des ministres du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal MAILHOS préfet de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ; 

 

Vu l’arrêté interministériel du 30 décembre 1982 modifié portant règlement de comptabilité pour la désignation des 
ordonnateurs secondaires et de leurs délégués, du budget du ministère de la culture ; 

Vu l’arrêté interministériel du 29 décembre 2016 portant déconcentration des actes relatifs à la situation 
individuelle des agents publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des administrations civiles 
de l’État au sens de l’article 15 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et département ; 

Vu l’arrêté interministériel du 29 décembre 2016 fixant la liste des actes relatifs à la situation individuelle des 
agents publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des administrations civiles de l’État pour 
lesquels l’avis du chef de service déconcentré sous l’autorité duquel sont placés ces personnels est requis 
préalablement à leur édiction ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 avril 2018 relatif à la signature électronique dans la commande publique et abrogeant 
l’arrêté du 15 juin 2012 relatif à la signature électronique dans la commande publique ; 
Vu l’arrêté ministériel du 19 juin 2020 nommant M. Marc DROUET dans l’emploi de directeur régional des affaires 
culturelles Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 1er juillet 2020 pour une durée de quatre ans ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2016-22 du 4 janvier 2016 portant organisation de la direction régionale des affaires 
culturelles d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2020-116 du 30 juin 2020 portant délégation de signature à M. Marc DROUET, directeur  
régional des affaires culturelles ; 

 



Vu les décisions des responsables de programme ; 

 

Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionales ; 

 
ARRETE 

 
 

SECTION 1.  
COMPÉTENCE D’ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

 
Article 1 : 
En cas d'empêchement ou d'absence de M. Marc DROUET, directeur régional des affaires culturelles, 
subdélégation de signature est donnée en matière d’administration générale à M. François MARIE, directeur 
régional adjoint des affaires culturelles. En cas d'empêchement ou d'absence de M. Marc DROUET et de M. 
François MARIE, subdélégation de signature est donnée en matière d’administration générale à M. Pascal 
MIGNEREY, directeur du pôle architecture et patrimoines, M. Bastien COLAS, directeur du pôle création, médias 
et industries culturelles, à Mme Jacqueline BROLL, directrice du pôle action culturelle et territoriale et à Mme 
Estelle DENIS, secrétaire générale de la direction régionale des affaires culturelles, dans les conditions précisées 
aux articles 1 et 2 de l'arrêté préfectoral n° 2020-166 du 30 juin 2020 susvisé. 
 
Article 2 : 
En cas d'empêchement ou d'absence des personnes visées à l’article 1, dans la limite de leurs attributions 
fonctionnelles et à l’exclusion des courriers adressés aux élus, à l’administration préfectorale et aux directeurs et 
chefs de service d’administration centrale, subdélégation est donnée à : 
- M. Frédéric HENRIOT, conservateur régional des monuments historiques et, en cas d'absence ou 
d'empêchement, à Mme Anne-Lise PREZ, conservatrice régionale adjointe des monuments historiques et M. 
Patrick MAILLARD, adjoint au conservateur régional des monuments historiques ; 
- M. Karim GERNIGON, conservateur régional de l'archéologie, et, en cas d'absence ou d'empêchement, 
à Mme Marie-Agnès GAIDON-BUNUEL, conservatrice régionale adjointe de l’archéologie et M. François 
DUMOULIN, conservateur régional adjoint de l’archéologie ; 
- Mme Marie BARDISA, conservatrice de la Grotte Chauvet ; 
- Mme Ophélie BUARD, cheffe du service des affaires financières et, en cas d’absence ou d’empêchement 
à Mme Guylène PICQ, adjointe à la cheffe du service des affaires financières ; 
- Mme Sonia TAHIRI, cheffe du service du fonctionnement des services et, en cas d’absence ou 
d’empêchement à Mme Christine CAPEL et M. Johann BULLOT, adjoints à la cheffe du service du fonctionnement 
des services ; 
- Mme Maud BERRY, cheffe du service des ressources humaines et, en cas d’absence ou d’empêchement 
à Mme Laurence REVEIL, adjointe à la cheffe de service ; 
- Mme Charlotte SAULNERON, administratrice du site de Clermont-Ferrand. 
 
Article 3 : 
En cas d'empêchement ou d'absence de M. Marc DROUET, directeur régional des affaires culturelles 
subdélégation de signature est donnée en matière d’administration générale, à l'effet de signer les avis, actes et 
correspondances et dans la limite de leurs attributions et de leur ressort territorial et à l’exclusion des courriers 
adressés aux élus, à l’administration préfectorale et aux directeurs et chefs de service d’administration centrale 
à : 
 - Mme Émilie SCIARDET, cheffe de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de l'Ain et, 
en cas d’absence ou d’empêchement, à M. Baptiste MEYRONNEINC, adjoint à la cheffe de l'unité départementale 
de l'architecture et du patrimoine de l'Ain ; 
 - M. Guillaume PRAPANT, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de l’Allier ; 

- M. Jean-François VILVERT, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de 
l'Ardèche ; 
 - M. Mathieu PERRIN, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine du Cantal ; 
 - M. Philippe ARAMEL, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la Drôme et, 
en cas d’absence ou d’empêchement, à Mme Anne BOURGON, adjointe au chef de l'unité départementale de 
l'architecture et du patrimoine de la Drôme ; 
 - Mme Hélène SCHMIDGEN-BENAUT, cheffe de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine 
de l'Isère et, en cas d’absence ou d’empêchement, à Mme Louise BARTHELEMY-CONTY, adjointe à la cheffe de 
l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de l’Isère ; 



 - M. Jean-Marie RUSSIAS, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la Loire, 
et, en cas d’absence ou d’empêchement, à Mme Maud ROMIER, adjointe au chef de l'unité départementale de 
l'architecture et du patrimoine de la Loire ; 
 - M. Jérôme AUGER, chef de l’unité départementale de l’architecture et du patrimoine de la Haute-Loire 
et, en cas d’absence ou d’empêchement à Mme Anne-France BOREL, ajointe au chef de l’unité départementale 
de l’architecture et du patrimoine de la Haute-Loire ; 
 - M. Régis DELUBAC, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine du Puy-de- Dôme 
et, en cas d’absence ou d’empêchement, à Mme Muriel CROS, adjointe au chef de l'unité départementale de 
l'architecture et du patrimoine du Puy-de-Dôme ; 
 - Mme Emmanuelle DIDIER cheffe de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine du Rhône 
et, en cas d’absence ou d’empêchement à Mme Marie DASTARAC et à M. Christophe MARGUERON, adjoints à 
la cheffe de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine du Rhône ; 

- M. Philippe GANION, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la Savoie et 
de la Haute-Savoie et, en cas d’absence ou d’empêchement, à Mmes Hélène BLIN et Marion MORIN AUROY 
adjointes au chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la Savoie et de la Haute-Savoie. 
 
 

SECTION 2. 
COMPÉTENCE DE RESPONSABLE D’UO 

 ET DE RESPONSABLE DE CENTRE DE COUTS 
ORDONNANCEMENT SECONDAIRE DÉLÉGUÉ 

 
Article 4 : 
En cas d'empêchement ou d'absence de M. Marc DROUET, directeur régional des affaires culturelles, 
subdélégation de signature est donnée en matière de responsable d'UO, et de responsable de centre de coûts et 
à ce titre, de procéder à l’ordonnancement secondaire, à François MARIE, directeur régional adjoint des affaires 
culturelles. En cas d'empêchement ou d'absence de M. Marc DROUET et de M. François MARIE, subdélégation 
est donnée à M. Pascal MIGNEREY, directeur du pôle architecture et patrimoines, M. Bastien COLAS, directeur 
du pôle création, médias et industries culturelles, à Mme Jacqueline BROLL, directrice du pôle action culturelle et 
territoriale et à Mme Estelle DENIS, secrétaire générale de la direction régionale des affaires culturelles, dans les 
mêmes conditions. 
 
Article 5 : 
En cas d'empêchement ou d'absence des personnes mentionnées à l’article 4, subdélégation de signature est 
donnée dans la limite de leurs attributions et dans les conditions précisées aux articles de 5 à 9 de l'arrêté 
préfectoral n° 2020-166 du 30 juin 2020 susvisé à : 
- M. Frédéric HENRIOT, conservateur régional des monuments historiques et, en cas d'absence ou 
d'empêchement, à Mme Anne-Lise PREZ, conservatrice régionale adjointe des monuments historiques et à M. 
Patrick MAILLARD, adjoint au conservateur régional des monuments historique (BOP 175 action 1) ; 
- M. Karim GERNIGON, conservateur régional de l'archéologie, et, en cas d'absence ou d'empêchement, 
à Mme Marie-Agnès GAIDON-BUNUEL, conservatrice régionale adjointe de l’archéologie et François DUMOULIN, 
conservateur régional adjoint de l’archéologie (BOP 175, action 9) ; 
- Mme Marie BARDISA, conservatrice de la Grotte Chauvet (BOP 175, action 1 « Grotte Chauvet ») ; 
- Mme Sonia TAHIRI, cheffe du service du fonctionnement des services et, en cas d’absence ou 
d’empêchement à Mme Christine CAPEL, et M. Johann BULLOT, adjoints à la cheffe du service du fonctionnement 
des services (BOP 224 action 7, BOP 354 actions 5 et 6 et BOP 723) ; 
- Mme Ophélie BUARD, cheffe du service des affaires financières et, en cas d’absence ou d’empêchement 
à Mme Guylène PICQ, adjointe à la cheffe du service des affaires financières (BOP 131, 175, 224, 334). 
- Mme Charlotte SAULNERON, administratrice du site de Clermont-Ferrand. 

 
SECTION 3. 

COMPÉTENCE DE POUVOIR ADJUDICATEUR 
 

Article 6: 
En cas d'empêchement ou d'absence de M. Marc DROUET, directeur régional des affaires culturelles, 
subdélégation de signature est donnée à M. François MARIE, directeur régional adjoint des affaires culturelles. 
En cas d'empêchement ou d'absence de M. Marc DROUET et de M. François MARIE, subdélégation de signature 
est donnée en matière de pouvoir adjudicateur à Mme Estelle DENIS, secrétaire générale de la direction régionale 
des affaires culturelles, à M. Pascal MIGNEREY, directeur du pôle architecture et patrimoines ; et dans leur 
domaine de compétence à M. Frédéric HENRIOT, conservateur régional des monuments historiques ; à Mme 
Marie BAUQUIS, responsable des marchés publics à la conservation régionale des monuments historiques, à 



Mme Ophélie BUARD, cheffe du service des affaires financières et, en cas d’absence ou d’empêchement de Mme 
Ophélie BUARD, à Mme Guylène PICQ, adjointe à la cheffe du service des affaires financières ; à l'effet de signer 
les actes relatifs à la passation et à l’exécution des marchés publics dans les conditions fixées à l'article 12 de 
l'arrêté préfectoral 2020–166 du 30 juin 2020 susvisé. 
 
Article 7 : 
L’arrêté n° 2020-04 du 2 juillet 2020, portant subdélégation de signature pris pour l'application de l'arrêté 

préfectoral n° 2020-166 du 30 juin 2020 portant délégation de signature à M. Marc DROUET, directeur régional 

des affaires culturelles Auvergne-Rhône-Alpes est abrogé. 

 
Article 8 : 
M. Marc DROUET, directeur régional des affaires culturelles, est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 
 
 
 

Le Directeur régional des affaires culturelles 
 

 
 
 
 

Marc DROUET 



Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Lyon, le 28 août 2020

ARRÊTÉ n°DREAL-SG-2020-104

PORTANT SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE DE COMMANDES PUBLIQUES
AUX AGENTS DE LA DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’AMÉNAGEMENT ET DU

LOGEMENT AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Le directeur régional de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes,

VU l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des directions 
régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

VU le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de 
l’État ;

VU le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal MAILHOS en qualité de préfet de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône

VU l’arrêté préfectoral n° 2016-20 du 04 janvier 2016 du préfet de région, portant organisation de la direction 
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU le décret n°2009-235 du 27 février 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des directions 
régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

VU l’arrêté ministériel TREK2010165A du 22 avril 2020, portant nomination de Monsieur Jean-Philippe 
DENEUVY, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts, en tant que directeur régional de 
l’environnement, de l’aménagement, et du logement pour la région Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 18 
mai 2020 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2020-97 du 15 mai 2020 du préfet de région, portant délégation de signature à 
Monsieur Jean-Philippe DENEUVY pour les actes relatifs à la passation et à l’exécution des marchés publics 
dans les conditions fixées à l’article 14 ;
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ARRÊTE

Article 1 :

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-Philippe DENEUVY, subdélégation de signature est 
donnée, dans les limites fixées par l’arrêté préfectoral n° 2020-97 du 15 mai 2020, à :

Prénom NOM Service Pôle

M. Eric TANAYS DIR directeur délégué

M. Yannick MATHIEU DIR directeur adjoint

Mme Ninon LÉGÉ DIR directrice adjointe

Mme Estelle RONDREUX DIR directrice adjointe

M. Fabrice GRAVIER MAP chef de service

M. Christophe MERLIN MAP chef de service délégué

M. Mohammed SAIDI PARHR chef de service

Mme Marie-Céline ARNAULT PARHR chef de service délégué

M. Régis HONORÉ SG secrétaire général

M. Thierry LAHACHE SG secrétaire général délégué

Article 2 :

En cas d’absence ou d’empêchement des personnes citées en article 1, subdélégation de signature est donnée, 
dans le cadre de leurs attributions et compétences, pour les demandes d’avis conformes du Responsable 
ministériel des achats, aux agents ci-dessous :

Prénom NOM Service Pôle Fonction

M. Julien DURAND MAP POE chef de pôle opérationnel Est

Mme Maryline REVOL MAP POE adjointe au chef de pôle opérationnel est

M. Olivier MURRU MAP POML chef de pôle opérationnel métropole lyonnaise

M. Eric SEPTAUBRE MAP POE chef de pôle opérationnel ouest

M. François GRANET MAP POE adjoint au chef de pôle

Article 3 :

En cas d’absence ou d’empêchement des personnes citées en article 1, subdélégation de signature est donnée, 
dans le cadre de leurs attributions et compétences, pour les actes et pièces relatifs à la passation et à 
l’exécution des marchés suivants, aux agents ci-dessous :

3.1 –Pour les marchés et accords-cadres de travaux :

• dont les montants sont inférieurs à 90 000 € HT :

Prénom NOM Service Pôle Fonction

Mme Cendrine PIERRE RCTV / chef du service

Mme Emmanuelle ISSARTEL RCTV / chef de service délégué

M. Gilles PIROUX PRNH / chef du service

Mme Nicole CARRIE PRNH / chef du service délégué
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Prénom NOM Service Pôle Fonction

M. Eric SEPTAUBRE MAP POO chef de pôle opérationnel ouest

M. François GRANET MAP POO adjoint au chef de pôle

M. Olivier MURRU MAP POML chef de pôle opérationnel Métropole lyonnaise

M. Julien DURAND MAP POE chef de pôle opérationnel Est

Mme Maryline REVOL MAP POE adjointe au chef de pôle

3.2 –Pour les marchés et accords-cadres de fournitures et de services :

• dont les montants sont inférieurs à 90 000 € HT :

Prénom NOM Service Pôle Fonction

Mme Karine BERGER CIDDAE / chef de service

M. David PIGOT CIDDAE / chef de service délégué

M. Christophe LIBERT CIDDAE / adjoint à la cheffe de service 

Mme Hélène MICHAUX BRMPR / chef de service par intérim bassin Rhône-
Méditerranée et plan Rhône

M. Olivier CONTE BRMPR PDB chef de pôle Plan Rhône par intérim

M. Gilles PIROUX PRNH / chef de service

Mme Nicole CARRIÉ PRNH / chef de service délégué

M. Christophe DEBLANC EHN / chef du service

Mme Marie-Hélène GRAVIER EHN / chef de service délégué

M. Romain CAMPILLO PRICAE / chef de service

M. Étienne PERROT PRICAE / chef de service délégué

Mme Sabine MATHONNET HCVD / chef du service

M. Vincent TIBI HCVD PGPLC adjoint au chef de service et chef du pôle

M. Jérome BECCAVIN HCVD PPBVD chef de pôle 

Mme Lydie BOSC HCVD PPPSL chef de pôle

Mme Cendrine PIERRE RCTV / chef de service

Mme Emmanuelle ISSARTEL RCTV / chef de service délégué

M. Mohammed SAIDI CPPC / chef de service par intérim

Mme Marie-Céline ARNAULT CCPC / chef de service délégué par intérim

M. Eric SEPTAUBRE MAP POO chef de pôle

M. François GRANET MAP POO adjoint au chef de pôle

M. Julien DURAND MAP POE chef de pôle opérationnel est

Mme Maryline REVOL MAP POE adjointe au chef de pôle

M. Olivier MURRU MAP POML chef de pôle opérationnel Métropole lyonnaise

Mme Carole EVELLIN- MONTAGNE MAP PSA chef de pôle stratégie animation

M. Christophe BALLET-BAZ MAP PSA chef de pôle délégué

M. Mohammed SAIDI SPARHR / chef de service

Mme Marie-Paule JUILLARD SPARHR / cheffe de service délégué

M. Olivier RICHARD UD A / chef de l’unité départementale de l’Ain
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Prénom NOM Service Pôle Fonction

M. Gilles GEFFRAYE UiD DA / chef de l’unité interdépartementale Drôme-Ardèche

M. Mathias PIEYRE UD I / chef de l’unité départementale de l’Isère

M. Pascal SIMONIN UiD LHL / chef de l’unité interdépartementale Loire Haute-
Loire

M. Jean-Yves DUREL UD R / chef de l’unité départementale Rhône

M. Lionel LABEILLE UiD CAP / chef de l’unité interdépartementale

Mme Anne-Laure JORSIN-CHAZEAU UiD DS / chef de l’unité interdépartementale des deux Savoie

M. Jean-Françoise BOSSUAT BARPI / chef du bureau d’analyse des risques et pollutions 
industriels

M. Vincent PERCHE BARPI / adjoint au chef du bureau

3.3 –Pour les conventions constitutives de groupement de commande de fournitures et de services dont 
les montants sont inférieurs à 90 000 € HT :

Aux agents désignés aux articles 3.1 et 3.2.

Article 4 :

En cas d’absence ou d’empêchement des personnes citées en article 1, subdélégation de signature est donnée, 
dans le cadre de leurs attributions et compétences, uniquement pour les actes et pièces relatifs à l’exécution
des marchés suivants, aux agents ci-dessous :

4.1 –Pour les marchés et accords-cadres de travaux :

4.1.1 – dont les montants sont inférieurs à 500 000 € TTC :

Prénom NOM Service Pôle Fonction

M. Julien DURAND MAP POE chef de pôle opérationnel Est

Mme Maryline REVOL MAP POE adjointe au chef de pôle

M. Olivier MURRU MAP POML chef de pôle

M. Eric SEPTAUBRE MAP POO chef de pôle opérationnel Ouest

M. François GRANET MAP POO adjoint au chef de pôle

4.1.2 – dont les montants sont inférieurs à 40 000 € HT :

Prénom NOM Service Pôle Fonction

M. Frédéric COURTES PRNH PHPCRaS chef de pôle

M. Pierre-Marie BECHON PRNH PHPCRaS adjoint au chef de pôle

Mme Julie CHEVRIER PRNH PHPCA chef de pôle

M. Pierre-Yves VALANTIN PRNH PHPCGD chef de Pôle

Mme Claire BOULET - DESBAREAU PRNH PHPCGD adjointe au chef de pôle

M. Alain GAUTHERON PRNH PHPCAN chef de pôle

M. Simon EDOUARD PRNH PHPCAN chef de pôle adjoint chargé du système 
d’informations
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Prénom NOM Service Pôle Fonction

M. David DELORME MAP POO responsable d’opérations routières, 
coordonnateur des chargés d’affaires routières 
au POO

Mme Aurélie PALMAS MAP POO responsable d’opérations routières et référent 
« infrastructure »

Mme Laure ALBINET MAP POO responsable d’opérations routières au POO

M. Nicolas WEPIERRE MAP POO responsable d’opérations routières au POO

Mme Isabelle BLANC MAP POE responsable d’opérations routières au POE

Mme Sarah EMMELIN MAP POE responsable d’opérations routières au POE

Mme Valentine DARRIEUS MAP POE responsable d’opérations routières au POE

M. Benjamin DESPLANTES MAP POE responsable d’opérations routières au POE

M. Jean-Marie STAUB MAP POE responsable d’opérations routières au POE

M. Sébastien PABION MAP POML chargé de mission mobilité Saint-Etienne-Lyon

M. Florent BUCHWALTER MAP POML responsable d’opérations routières, au POML

M. Pierre VACHER MAP POML responsable d’opérations routières au POML

M. Vincent FARDEAU MAP POML responsable d’opérations routières au POML

M. Cyrille BERNAGAUD MAP PAFF chef de pôle

Mme Aurélie BRUGIÉRE MAP PAFF adjointe au chef de pôle

M. Jean-François SALMON SG PLI chef de pôle

4.1.3 – dont les montants sont inférieurs à 10 000 € HT :

Prénom NOM Service Pôle Fonction

Mme Catherine PAILLE SG PBF chef de pôle

M. Gilles FALGOUX SG PLI chef d’unité de proximité de Clermont-Ferrand

Mme Audrey JAILLON SG PLI chef de l’unité transversale, adjointe au chef de 
pôle

Mme Hermelina MOYA SG PLI Responsable de l’approvisionnement 

M. Raymond LOPEZ SG PLI responsable des véhicules

Mme Nadia CRUCHAUDET SG PLI responsable immobilier

4.2 –Pour les marchés et accords-cadres de fournitures et de services :

4.2.1 – dont les montants sont inférieurs à 172 800 € TTC :

Prénom NOM Service Pôle Fonction

M. Julien DURAND MAP POE chef de pôle

Mme Maryline REVOL MAP POE adjointe au chef de pôle

Mme Carole EVELLIN - MONTAGNE MAP PSA chef de pôle

M. Christophe BALLET-BAZ MAP PSA délégué au chef de pôle

M. Olivier MURRU MAP POML chef de pôle

M. Eric SEPTAUBRE MAP POO chef de pôle

M. François GRANET MAP POO adjoint au chef de pôle
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4.2.2 – dont les montants sont inférieurs à 90 000 € HT :

Prénom NOM Service Pôle Fonction

M. Olivier VEYRET DZC / chef de la délégation

M. Stéphane PAGNON DZC / adjoint au chef de la délégation de zone

M. Jean-François SALMON SG PLI chef de pôle

Mme Catherine PAILLÉ SG PBF chef de pôle

M. Denis FRANCON CIDDAE PSDD chef de pôle

Mme Mériem LABBAS PRNH POH adjointe au chef de service et chef de pôle

M. Jean-Luc BARRIER PRNH POH chef de pôle délégué

M. Dominique BARTHELEMY EHN PPE adjoint au chef de service, chef de pôle

Mme Sylvie FORQUIN EHN PPEH adjointe au chef de service, cheffe de pôle

M. Jérôme BECCAVIN HCVD PPPBVD chef de pôle

Mme Lydie BOSC HCVD PPPPSL chef de pôle

M. Frédéric EVESQUE RCTV PCSE chef de pôle

Mme Myriam LAURENT-BROUTY RCTV PCSE chef de pôle

Mme Murielle LETOFFET RCTV PCRSO chef de pôle

M. Fabrice CHAZOT UiD CAP / chef de l’unité délégué pour le Cantal 

M. Guillaume PERRIN UiD L-HL / chef délégué de l’unité interdépartementale

M. Céline DAUJAN MJ / chef de la mission juridique

M. Guillaume GARDETTE MJ / adjoint au chef de la mission juridique

M. Géraldine DEROZIER COM / chef de la mission communication 

Mme Monique NOVAT MIGT / coordonnatrice de la MIGT Lyon

Mme Mireille GRAVIER BARDET MIGT / secrétaire générale de la MIGT

4.2.3 – dont les montants sont inférieurs à 40 000 € HT :

Prénom NOM Service Pôle Fonction

M. Pierre-Yves VALANTIN PRNH PHPCGD chef de pôle

Mme Claire BOULET- DESBAREAU PRNH PHPCGD adjointe au chef de pôle

M. Pascal HERRERA PRNH PHPCGD chef d’unité

M. Yann LABORDA PRNH PHPCGD chef de l’unité

M. Pierre- Marie BECHON PRNH PHPCGD adjoint au chef de pôle

Mme Marion SIMON PRNH PHPCA chef d’unité hydrométrie maintenance Auvergne,
pôle HPCA

M. Samuel GOYARD PRNH PHPCA chargé de mission hydrologie au SPC Allier

M. Jérémi DUMAS PRNH PHPCA chef d’unité service prévision des crues Allier, 
pôle PHCA

M. Frédéric COURTES PRNH PHPCRaS chef de pôle 

Mme Julie CHEVRIER PRNH PHPCA chef de pôle

M. Alain GAUTHERON PRNH PHPCAN chef de pôle

M. Simon EDOUARD PRNH PHPCAN chef de pôle adjoint

M. Olivier BONNER PRNH POH adjoint au chef de pôle, chargé de la coordination
technique et des barrages concédés
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Prénom NOM Service Pôle Fonction

M. David ROUDIER PRNH PHPCA adjoint au chef d’unité hydrométrie et 
maintenance Auvergne

Mme Elsa LAGANIER PRNH PHPCRaS chef d’unité service prévision des crues Rhône 
amont Saône

M. Julien MESTRALLET EHN PPME chef de pôle

Mme Carine PAGLIARI-THIBERT EHN PPME adjointe au chef de pôle

M. Olivier RICHARD EHN PPN chef de pôle

M. Jérôme CROSNIER EHN PPE chef de pôle délégué

Mme Brigitte GENIN EHN PPE chef de l’unité laboratoire - pôle PE

Mme Isabelle CHARLEMAGNE EHN PPEH adjointe au chef de pôle PEH

Mme Carole CHRISTOPHE PRICAE P4S chef de pôle

Mme Pauline ARAMA PRICAE P4S chef de pôle délégué

M. Gérard CARTAILLAC PRICAE PRC chef de pôle

M. Yves EPRINCHARD PRICAE PRC chef de pôle délégué

M. Jean-Jacques FORQUIN PRICAE PCAE chef de pôle

Mme Évelyne BERNARD PRICAE PCAE chef de pôle délégué

M. Cyrille BERNAGAUD MAP PAFF chef de pôle affaires foncières et financières,

Mme Aurélie BRUGIÈRE MAP PAFF adjointe au chef de pôle

Mme Isabelle BLANC MAP POE responsable d’opérations routières POE

Mme Sarah EMMELIN MAP POE responsable d’opérations routières POE

M. Benjamin DESPLANTES MAP POE responsable d’opérations routières POE

M. Jean-Marie STAUB MAP POE responsable d’opérations routières POE

Mme Valentine DARRIEUS MAP POE responsable d’opérations routières POE

M. Sébastien PABION MAP POE chargé de mission mobilité Saint-Etienne-Lyon

M. Florent BUCHWALTER MAP POML responsables d’opérations routières, POML

M. Pierre VACHER MAP POML responsables d’opérations routières, POML

M. Vincent FARDEAU MAP POML responsables d’opérations routières, POML

Mme Laure ALBINET MAP POO responsables d’opérations routières POO

M. David DELORME MAP POO responsables d’opérations routières POO

M. Nicolas WEPIERRE MAP POO responsables d’opérations routières POO

Mme Aurélie PALMAS MAP POO responsable d’opérations routières et référent 
« infrastructure »

M. Gilles CHEVASSON MAP POO chargé de mission ferroviaire et mobilité

M. Thierry PASCAL MAP PSA chargé de mission mobilité logistique 

M. Pierre ULLERN MAP PSA chargé de mission mobilité 

Mme Céline BUFFET MAP POML chargée de mission ferroviaire et mobilité

M. Kevin MINASSIAN MAP POML chargée de mission ferroviaire et mobilité

M. Olivier BONNEAU MAP PSAM chargé de mission mobilité CPER appui 
opérationnel 

Mme Annick CHALENDARD PARHR PRRH chargée de mission auprès de la chef de service

Mme Malika OUCHIAR MQ / chef de la mission qualité

DREAL Auvergne-Rhône-Alpes
Adresse postale : 69 453 LYON CEDEX 06
Standard : 04 26 28 60 00
www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr 7/10



Prénom NOM Service Pôle Fonction

Mme Cécile LABONNE SG / chef de mission pilotage

Mme Jocelyne OSETE SG PRH-F-
GPEEC

chef de pôle ressources humaines, formation

Mme Yasmine RAUGEL SG PRH-F-
GPEEC

chef du pôle ressources humaines – 
formation - GPEEC par intérim

Mme Agnès BAILLEUL SG PRH-F-
GPEEC

adjointe au chef de pôle, chef de l’unité carrière 
et suivi des effectifs Lyon

M. Jean- Louis MAGNAN SG PRH-F-
GPEEC

chef d’unité formation – GPEEC

M. Médéric FARGEIX SG PTI chef de pôle technologie de l’information

Mme Anaïs ALBERTI SG PTI chef de pôle délégué technologies de 
l’information

Mme Audrey JAILLON SG PLI chef de l’unité transversale, adjointe au chef de 
pôle

Mme Hermelina MOYA SG PLI responsable de l’approvisionnement

Mme Geneviève LEVEQUE SG PLI chef de l’unité de proximité de Lyon

M. Raymond LOPEZ SG PLI responsable des véhicules

Mme Nadia CRUCHAUDET SG PLI responsable immobilier

Mme Magali BRUNET SG PRH-F-
GPEEC

chef de l’unité ressources humaines, Clermont-
Ferrand

M. Gilles FALGOUX SG PTI chef d’unité de proximité de Clermont-Ferrand

Mme Aline DUGOUAT CPPC PCP adjointe au chef de service chef de pôle

Mme Caroline COUTOUT ASN / chef de la division de Lyon de l’autorité de 
sûreté nucléaire

M. Alain BERTHELOT PISLC / responsable du pôle

Mme Marie-Paule DUBUS-CHAVANIS CLAS / présidente du CLAS Inter-services

4.2.4 – dont les montants sont inférieurs à 5 000 € HT :

Prénom NOM Service Pôle Fonction

Mme Christelle MARNET UD R CTESSP adjointe au chef de l’unité départementale du 
Rhône, chef de cellule

Mme Magalie ESCOFFIER UD R CSSDAS adjointe au chef de l’unité départementale du 
Rhône, chef de cellule, chargée PPA-SPIRAL

M. Christophe POLGE UD R CRT adjoint au chef de l’unité départemental du 
Rhône, chef de la cellule chargé PPRT

M. Christian GUILLET UiD DS / adjoint au chef de l’unité interdépartementale 
des deux Savoie

Mme Elisabeth COURT EHN PPE délégué au chef de l’unité laboratoire, pôle 
politique de l’eau

Mme Maya HALBWACHS MIGT / attachée à la MIGT Lyon

Mme Maryline HEQUET PRNH PHPCGD assistance du service
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4.2.5 – dont les montants sont inférieurs à 1 500 € HT :

Prénom NOM Service Pôle Fonction

M. Luis DIEZ DIR / chauffeur de la direction

M. Vincent BOYENVAL RCTV PCSE chef de l’unité contrôle des transports routiers, 
équipe fonctionnelle régionale

Mme Vanessa JUILLET RCTV / chargée de mission

Mme Linda SAADA MAP PAFF chargée d’affaires foncières

Mme Cindy ROUDET MAP PAFF chargée d’affaires foncières

M. Fabien MATHE MAP PAFF chargé d’affaires foncières et financière

M. Hubert CHANTADUC MAP PAFF chargé d’affaires foncières et financière

M. Patrick DUBY PRNH PHPCRaS attaché au pôle hydrométrie prévision des crues 
Rhône amont Saône

M. Gérard ROGEON PRNH PHPCRaS attaché au pôle hydrométrie prévision des crues 
Rhône amont Saône

M. Didier TROUSSEL PRNH PHPCRaS attaché au pôle hydrométrie prévision des crues 
Rhône amont Saône

M. Christophe DELCOURT PRNH PHPCGD attaché au pôle hydrométrie prévision des crues 
Grand Delta

M. Emile BACH VAN BEN PRNH PHPCGD attaché au pôle hydrométrie prévision des crues 
Grand Delta

M. Bruno TEYSSIER PRNH PHPCGD attaché au pôle hydrométrie prévision des crues 
Grand Delta

M. Vincent BONTEMPS PRNH PHPCAN attaché au pôle hydrométrie et prévision des 
crues Alpes du Nord

M. Pascal CONIASSE PRNH PHPCA attaché au pôle hydrométrie prévision des crues 
Allier

M. Henri BERNARD PRNH PHPCA attaché au pôle hydrométrie prévision des crues 
Allier

M. Christophe PIGEOLAT PRNH PHPCA attaché au pôle hydrométrie prévision des crues 
Allier

M. Sébastien JOALHE PRNH PHPCA Attaché au pôle hydrométrie maintenance 
Auvergne

M. Didier LOURADOUR PRNH PHPCA Attaché au pôle hydrométrie maintenance 
Auvergne

M. Mathieu TEXIER EHN PPE chef de l’unité eau souterraine

M. Franck VERY EHN PPE technicien hydrobiologiste

Mme Marie- Paule MONDIERE EHN / chef d’unité gestion

4.3 –Pour les marchés et accord cadres de travaux supérieurs à 500 000 € TTC et pour les marchés et 
accords cadres de fournitures et services supérieurs à 172 800 TTC, ainsi que les avenants qui 
augmentent d’un montant égal ou supérieur à 20 % le montant du marché initial non soumis à 
autorisation préalable :

Prénom NOM Service Pôle Fonction

Mme Caroline EVELLIN-MONTAGNE MAP PSA chef de pôle

M. Christophe BALLET-BAZ MAP PSA délégué au chef de pôle

M. Julien DURAND MAP POE chef de pôle
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Prénom NOM Service Pôle Fonction

Mme Maryline REVOL MAP POE adjointe au chef de pôle

M. Olivier MURRU MAP POML chef de pôle

M. Eric SEPTAUBRE MAP POO chef de pôle

M. François GRANET MAP POO adjoint au chef de pôle

4.4 –Pour les marchés à bons de commande :

En cas d’absence ou d’empêchement des personnes citées en article 1, subdélégation de signature est donnée 
aux agents désignés aux articles 3 et 4 à l’effet de signer, dans le cadre de leurs attributions et compétences, les 
bons de commande des marchés à bon de commande dans la limite des enveloppes budgétaires qui leur seront 
allouées et d’un montant annuel cumulé de 90 000 € HT par marché.

Article 5 :

L’arrêté DREAL-SG-2020-05-19-475 du 19 mai 2020 portant subdélégation de signature en matière de 
commandes publiques aux agents de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du 
logement Auvergne-Rhône-Alpes pour les marchés passés selon une procédure adaptée, est abrogé.

Article 6 :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le 
site www.telerecours.fr.

Article 7 :

Monsieur directeur régional de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Le directeur régional
de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

de la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Signé

Jean-Philippe DENEUVY
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Lyon, le 28 août 2020

ARRÊTÉ n°DREAL-SG-2020-103

PORTANT SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE D’ATTRIBUTIONS GÉNÉRALES
AUX AGENTS DE LA DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’AMÉNAGEMENT ET DU

LOGEMENT AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Le directeur régional de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets et à l’action des services de 
l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des directions 
régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

VU le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de 
l’État ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal MAILHOS en qualité de préfet de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône 

VU l’arrêté préfectoral n° 2016-20 du 04 janvier 2016 du préfet de région, portant organisation de la direction 
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes

VU l’arrêté ministériel TREK2010165A du 22 avril 2020, portant nomination de M. Jean-Philippe DENEUVY, 
ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts, en tant que directeur régional de l’environnement, de 
l’aménagement, et du logement pour la région Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 18 mai 2020 ;

VU l’arrêté n° 2020-97 du 15 mai 2020 du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, portant délégation de 
signature en matière d’attributions générales à Monsieur Jean-Philippe DENEUVY, directeur régional de 
l’environnement, de l’aménagement et du logement d’Auvergne-Rhône-Alpes ;
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ARRÊTE

Article 1 :

Par arrêté préfectoral n° 2020-97 du 15 mai 2020, délégation de signature est donnée à monsieur 
Jean-Philippe DENEUVY, pour les actes et décisions figurants aux articles 1 à 5 de l’arrêté préfectoral portant 
délégation de signature à monsieur Jean-Philippe DENEUVY.

Sont exclus de la présente délégation :

• les arrêtés de subvention et les conventions de financement (titre 6) liant l’État aux collectivités 
territoriales, à leurs groupements et à leurs établissements publics ;

• les constitutions et la composition des comités, commissions et missions d’enquête institués par 
des textes législatifs ou réglementaires.

• les décisions de gestion du domaine public (acquisition, aliénation, affectation) ;

• les arrêtés réglementaires de portée générale ;

• les correspondances et décisions adressées aux ministres, secrétaires d’État, parlementaires en 
exercice et préfets de département, aux présidents du conseil régional, des conseils généraux et
des communautés d’agglomération ;

• les courriers et décisions adressés à l’attention personnelle des élus ;

• les arrêtés d’ouverture d’enquête publique, de déclaration d’utilité publique, de cessibilité ;

• les requêtes, déférés, mémoires hors référés, déclinatoires de compétence auprès des 
différentes juridictions ;

Article 2 :

Subdélégation est donnée pour l’ensemble des actes et décisions précités à :

Prénom NOM Service Fonction

M. Eric TANAYS DIR directeur délégué

M. Yannick MATHIEU DIR directeur adjoint

Mme Ninon LÉGÉ DIR directrice adjointe

Mme Estelle RONDREUX DIR directrice adjointe

Article 3 :

Dans les limites fixées par les articles 3.2 et 3.3 de la note générale d’organisation de la DREAL 
Auvergne-Rhône-Alpes, et dans les limites de leurs attributions fonctionnelles ou territoriales et de leurs 
compétences définies par l’organisation de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du 
logement (DREAL), subdélégation est donnée pour l’ensemble des actes et décisions précités, aux chefs de 
service, de délégation, de mission, d’unité départementale et à leurs délégués et leurs adjoints respectifs :

Prénom NOM Service Fonction

Mme Karine BERGER CIDDAE chef de service

M. David PIGOT CIDDAE chef de service délégué

M. Christophe LIBERT CIDDAE adjoint au chef de service

Mme Hélène MICHAUX BRMPR chef de service par intérim bassin Rhône-
Méditerranée et plan Rhône

M. Olivier CONTE BRMPR chef de pôle Plan Rhône par intérim

M. Gilles PIROUX PRNH chef de service

Mme Nicole CARRIÉ PRNH chef de service délégué
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Prénom NOM Service Fonction

Mme Mériem LABBAS PRNH chef de service adjointe

M. Christophe DEBLANC EHN chef de service

Mme Marie-Hélène GRAVIER EHN chef de service délégué

M. Dominique BARTHELEMY EHN adjoint au chef de service

Mme Sylvie FORQUIN EHN adjointe au chef de service, cheffe de pôle

M. Romain CAMPILLO PRICAE chef de service

Mme Étienne PERROT PRICAE chef de service délégué

Mme Sabine MATHONNET HCVD chef de service

M. Vincent TIBI HCVD adjoint à la chef de service, chef du pôle 
gouvernance, politiques locales, connaissances

M. Fabrice GRAVIER MAP chef de service

M. Christophe MERLIN MAP chef de service délégué

Mme Cendrine PIERRE RCTV chef de service

Mme Emmanuelle ISSARTEL RCTV chef de service délégué

M. Régis HONORÉ SG secrétaire général

M. Thierry LAHACHE SG secrétaire général délégué

M. Mohammed SAIDI CPPC chef de service par intérim

Mme Aline DUGOUAT CPPC adjointe à la chef de service

Mme Marie-Céline ARNAULT CPPC chef de service délégué par intérim

M. Mohammed SAIDI PARHR chef de service

Mme Marie-Céline ARNAULT PARHR chef de service délégué

M. Olivier VEYRET DZC chef de la délégation

M. Stéphane PAGNON DZC adjoint au chef de la délégation

M. Olivier RICHARD UD A chef de l’unité départementale

M. Nicolas DENNI UD A adjoint au chef de l’unité départementale

M. Fabrice CHAZOT UID CAP chef de l’unité interdépartementale délégué pour le 
Cantal

M. Lionel LABEILLE UiD CAP chef de l’unité interdépartementale

M. Gilles GEFFRAYE UiD DA chef de l’unité interdépartementale

M. Boris VALLAT UiD DA adjoint au chef de l’unité interdépartementale

M. Mathias PIEYRE UD I chef de l’unité départementale

Mme Claire-Marie N’GUESSAN UD I adjoint au de l’unité départementale

M. Bruno GABET UD I adjoint au chef de l’unité départementale

Mme Cécile SCHRIQUI UI I adjoint au chef de l’unité départementale

M. Pascal SIMONIN UiD LHL chef de l’unité interdépartementale

M. Guillaume PERRIN  UiD LHL chef de l’unité interdépartementale délégué

M. Jean-Yves DUREL UD R chef de l’unité départementale

Mme Christelle MARNET UD R adjointe au chef de l’unité départementale

M. Christophe POLGE UD R adjoint au chef de l’unité départementale du Rhône

Mme Magalie ESCOFFIER UD R adjointe au chef de l’unité départementale

Mme Anne-Laure JORSIN-CHAZEAU UiD DS chef de l’unité interdépartementale
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Prénom NOM Service Fonction

M. Christian GUILLET UiD DS adjoint à la chef de l’unité interdépartementale

Mme Céline DAUJAN MJ chef de la mission juridique

M. Guillaume GARDETTE MJ adjoint à la chef de la mission juridique

Mme Géraldine DEROZIER COM chef de la mission communication

Article 4 :

Concernant les sujets particuliers suivants, délégation de signature est accordée, en sus des chefs de service, 
chefs de service délégués ou adjoints, chefs de délégation, mission et unité départementale et 
interdépartementale cités précédemment :

4.A – Acquisitions foncières et expropriation

Dispositions particulières au domaine des acquisitions foncières et expropriation au titre « de la voirie nationale et
des opérations dont l’État est le maître d’ouvrage, y compris les autoroutes et voies expresses »

Prénom NOM Service Pôle Fonction

M. Julien DURAND MAP POE chef de pôle

M. Eric SEPTAUBRE MAP POO chef de pôle

M. François GRANET MAP POO adjoint au chef de pôle

M. Olivier MURRU MAP POML chef de pôle

Mme Maryline REVOL MAP POML adjointe au chef de pôle

M. Cyrille BERNAGAUD MAP PAFF chef de pôle

Mme Aurélie BRUGIERE MAP PAFF adjoint au chef de pôle

4.B – Contrôle et réglementation des transports

Prénom NOM Service Pôle Fonction

M. Frédéric EVESQUE RCTV PCE chef de pôle

Mme Murielle LETOFFET RCTV PCRSO chef de pôle

Mme Béatrice ROUGANNE RCTV PCRSO chef d’unité réglementation des transports routiers

Mme Myriam LAURENT-BROUTY RCTV PRSE chef de pôle

Mme Sylviane MERARD RCTV PRSE responsable de secteur

Mme Laurence MOUTTET RCTV PRSE chef d’unité réglementation des transports routiers

Mme Jocelyne TAVARD RCTV PRSE responsable de secteur

Mme Françoise BARNIER RCTV / chargée de mission

Mme Cosette LAGARDE RCTV PCRSO adjointe au chef de l’unité réglementation des 
transports routiers

4.C – Prévention et adaptation aux changements climatiques, énergie

Prénom NOM Service Pôle Fonction

M. Jean-Jacques FORQUIN PRICAE PCAE chef de pôle

Mme Évelyne BERNARD PRICAE PCAE chef de pôle délégué
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4.D – Autorité environnementale (avis et décisions après examen au cas par cas qui ne soumettent pas
à étude d’évaluation environnementale)

Prénom NOM Service Pôle Fonction

Mme Mireille FAUCON CIDDAE PAE chef de pôle

Mme Isabelle TREVE-THOMAS CIDDAE PAE chef de pôle délégué

4.E – Actes de gestion de ressources humaines et de la formation

Prénom NOM Service Pôle Fonction

Mme Yasmine RAUGEL SG PRH-F-
GPEEC

chef de pôle ressources humaines, formation, 
GPEEC

Mme Agnès BAILLEUL SG PRH-F-
GPEEC

adjointe à la chef de pôle, chef de l’unité carrière et 
suivi des effectifs Lyon

M. Stéphane BOUTORINE SG PRHPRH-F-
GPEEC

chef de l’unité RH proximité Lyon

Mme Magali BRUNET SG PRH-F-
GPEEC

chef de l’unité proximité Clermont-Ferrand et 
indemnitaire

M. Jean-Louis MAGNAN SG PRH-F-
GPEEC

chef de l’unité formation - GPEEC

Mme Béatrice COCQUEL SG SG/RH chargée de mission auprès du pôle RH

Article 5 :

L’arrêté n° DREAL-SG-2020-05-18-72 du 18 mai 2020 portant subdélégation de signature en matière 
d’attributions générales aux agents de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du 
logement Auvergne-Rhône-Alpes est abrogé.

Article 6 :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans 
un délai de deux mois à compter de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête 
déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 7 :

Monsieur le directeur régional de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Le directeur régional
de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

de la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Signé

Jean-Philippe DENEUVY
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